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Accueil des stagiaires lors d’une formation en présentiel :  

 

 

Le pass sanitaire n’est pas obligatoire dans le cadre de la formation continue, seul le  

 

PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE  

 

Les règles de distanciation sociales sont appliquées, ainsi que les gestes barrières, à votre 

disposition dans toutes nos salles :  

 

- Gel hydro 

- Masques (obligation de le changer toutes les 4h) 

- Mouchoirs jetables 

- Lingettes désinfectantes 

- Poubelle 

 

Les locaux sont nettoyés et désinfectés à chaque fin de journée. Les salles sont également 

aérées plusieurs fois par jour. 

 

Nous vous invitons afin d’éviter un brassage, de choisir une place assise et la conserver durant 

l’entièreté de la formation. 

 

Il est fortement recommandé de venir avec son matériel, trousse, bloc note, stylos afin d'éviter 

les échanges et points de contact. 

 

Une salle de restaurant est disponible, celle-ci répond aux mesures COVID en vigueur, et le 

pass sanitaire est obligatoire afin de pouvoir y accéder. 

 

Vous trouverez ci dessous copie de l’affichage présent dans la salle de formation, nous vous 

remercions d’en prendre connaissance et de les respecter pour le bien être de tous. 

 

 



 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


